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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DU DOUBS 

Direction Régionale de l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement de 
Franche-Comté 

Unité Territoriale Centre 

ARRETE - DREAL - UT CENTRE - 20150724001 

Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement 

SAS Energies du Plateau Central 

Arrêté préfectoral complémentaire relatif à la 
modification des implantations des éoliennes E14 et 
E15 et de la structure de livraison SDL6 autorisées 
par l'arrêté préfectoral du 19 décembre 2014 
autorisant l'exploitation d'un parc de 29 
installations de production d'électricité utilisant 
l'énergie mécanique du vent sur le territoire des 
communes d'Autechaux, Fontenelle-Montby, 
Mesandans, Rillans, Trouvans, Vergranne, Verne et 
Viéthorey 

Le Préfet de la Région Franche-Comté 
Préfet du Doubs 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l'environnement et notamment son titre 1° du livre V, relatif aux Installations Classées 
pour la Protection de l'Environnement et son titre 1° du livre IV lié à la préservation du patrimoine 
naturel ; 

VU l'arrêté ministériel du 26 août 2011 relatif aux installations de production d'électricité utilisant 
l'énergie mécanique du vent au sein d'une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 
de la nomenclature des installations classées ; 

VU l'arrêté ministériel du 26 août 2011 relatif à la remise en état et à la constitution des garanties 
financières pour les installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent ; 

VU le Schéma Régional Éolien (SRE) de Franche-Comté approuvé par arrêté préfectoral 
n° 2012282 0002 du 8 octobre 2012 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2013253-0007 autorisant le défrichement de bois situés sur le territoire des 
communes de Autechaux, Fontenelle-Montby, Mésandans, Rillans, Trouvans, Vergranne, Verne et 
Viéthorey ; 
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VU les arrêtés des 23 et 27 octobre 2014 accordant les permis de construire sur les communes d' Autechaux, Fontenelle-Montby, Mésandans, Rillans, Trouvans, Vergranne, Verne et Viéthorey ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2014-353-0034 du 19 décembre 2014 autorisant la société SAS Energies du Plateau Central à exploiter un parc éolien composé de 29 aérogénérateurs sur le territoire des communes d'Autechaux, Fontenelle-Montby, Mésandans, Rillans, Trouvans, Vergranne, Verne et Viéthorey, complété notamment par les dispositions de l'arrêté n°20150519001 du 19 mai 2015 ; 

VU le dossier déposé le 31 mai 2015 par laquelle la société SAS Energies du Plateau Central déclare la modification des implantations des éoliennes E14 et E15 et de la structure de livraison, SDL 6 ; 

VU la commission départementale de la nature, des paysages et des sites, réunie en formation, dite « des sites et paysages » en date du 8 juillet 2015 ; 

CONSIDÉRANT que les modifications sollicitées par l'exploitant ne sont pas substantielles au sens de l'article R.512.33 du code de l'environnement : 

CONSIDÉRANT que les mesures imposées en termes de suivi d'activité à l'exploitant par l'arrêté d'autorisation du 19 décembre 2014 doivent être adaptées pour tenir compte du nouvel habitat (prairie de fauche semi-naturelle) sur lequel vont être déplacées les deux éoliennes E14 bis et E15 bis ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture du Doubs, 

Article 1 - 

ARRÊTE 

La société Energies du Plateau Central, dont le siège social se situe : 65 avenue Kléber - 75116 Paris est tenue de respecter les prescriptions définies par le présent arrêté. 

Les dispositions des articles 2.1, 2.2, 2.3 et 2.6 de l'arrêté n° 20150519001 sont abrogées. 

Article 2 

2-1 — L'intégralité de l'article 2 de l'arrêté d'autorisation du 19 décembre 2014 est remplacée par : 
<« 

  

Rubrique [Désignation des installations Caractéristiques Puissance [Régime 
  2980-1 Installation terrestre de 

production d'électricité à partir 
de l'énergie mécanique du vent 
et regroupant un ou plusieurs 
aérogénérateurs 
1. Comprenant au moins 
un aérogénérateur dont le mât 
a une hauteur supérieure ou 
égale à 50 m 

      

Parc de 13 aérogénérateurs (dites 
«éoliennes ») de puissance individuelle de 
3,5 MW maximum et de 5 stucures de 
livraison. 

La zone du « Bois Verdot » comporte 6 
éoliennes (E1 à E6) avec 2 structures de 
livraison associées. 

La zone « Plateau central Sud » comporte 
7 éoliennes (E8, E9, E14 Bis, E15bis, E25 à 
E27) avec 3 structures de livraison associées.   

45,5 MW 

  

A 

    

A : installation soumise à autorisation » 
2-2 — L'intégralité de l'article 3 de l'arrêté d'autorisation du 19 décembre 2014 est remplacée par : 
« Les installations autorisées citées à l'article 2 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de l'établissement figurant à l'annexe 1 du présent arrêté.



Elies sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
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Coordonnées 
Lambert I! étendu AKLte Lieu-dit de la Parcelles cadastrales 

j d'implan L zone Installation tation Commune| d'implantati Fondation | Plateforme Survol 
x y (NGF) on de la (si en plus |(si en plus 

fondation de la de la 

fondation) |fondation) 

Aérogénéraleur | 901672 |2273790 | 421 [Veme  [Perièrele |Lo n°1 bois 

Aérogénérateur Bois de n°2 901837 |2274223 431 Verne Verdot D 439 

Aérogénérateur Bois de n°3 902054 2274745 446 Verne Verdot D 437 

Aérogénérateur Bois de n°4 902280 | 2275288 456 Verne Verdot D 12 

Aérogénéraleur 902423 |2275788 | 452 |Trouvans |Le Mont B 104 un 5 ZA3 

Aérogénérateur 902490 |2276153 | 447 |Trouvans |Le Mont B 104 

. . ZA 206 Aérogénérateur Bois de ZA 148et |ZA149 : n°8 904955 | 2276496 430 Vergranne Fougery 150 ZA147 207,230, 

231 232 
< 

ZD 103, Aérogénérateur | 904930 |2276853 | 438  |Ritans LA Soyère  |2B 56 104 n°9 

A 903 

Peer 905900 |2276568 | 458 |Vergranne |A Blanchard |ZA 30 
Aérogénérateur 

ZA n°15 Bis 905974 |2276934 448 Vergranne |A Blanchard |ZA 28 ZA 233 26,27,233 

Aérogénérateur | 05278 |2273780 | 453 | Auchetaux | LS AB 307 AB 306 n°25 Mondreveaux 

Aérogénérateur Les AB 306 et n°26 905254 | 2274130 457 Vergranne Mondreveaux ZE 39 307 

Aérogénérateur Les n°27 905180 | 2274476 460 Vergranne Mondreveaux ZE 39 ZE2et6 

Structure de 2x 
livraison (SL) |901718 |2273818 | 421 |Verne DOnIere le  |D9 

n°1 

Structure de Bois de 
livraison (SL) |902294 /2275338 |456 Verne V D12 n°2 erdot 

Structure de Les 
ne" (SL) |905247 |2273768 |451 Autechaux Mondreveaux AB 307 

Structure de 
livraison (SL) [904777 |2276417 |424 Rillans A Soyère ZB 56 

n°4 

Structure de 
livraison (SL) | 905950 | 2276383 | 458 Vergranne |A Blanchard |ZA 33 

n°6 bis                      
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La hauteur en bout de pale des plus hauts aérogénérateurs est limitée à 175 mètres d'altitude 
par rapport au terrain naturel. Les résultats du contrôle altimétrique et un certificat de conformité de 
la cote en bout de pale pour chaque aérogénérateur devront être fournis avant le démarrage de ces 
unités de production. » 

2.3 — L'intégralité de l'article 8 de l'arrêté d'autorisation du 19 décembre 2014 est remplacée par : 
& 

Article 8 - Mesures spécifiques liées à la préservation des enjeux environnementaux locaux 
{biodiversité et paysage) 
8.1 - Protection de la flore / avifaune / faune 
Chaque éolienne est positionnée au sein d'une plate-forme décapée, dont la surface maximale est de 25 ares. 
Les coupes devront être réalisées après vérification par un expert de l'absence de gîtes à chiroptères 
dans les arbres à abattre. 

Afin de limiter l'attraction de la base des éoliennes pour la faune, les plates-formes ne sont pas 
végétalisées. De plus, leur entretien est réalisé sans produit phytosanitaire. 

Pour les éoliennes E14bis et E15bis implantées en prairie de fauche, l'exploitant prend les dispositions 
nécessaires pour être tenu informé la veille de la date de fauche de la parcelle contiguë à l'aire de grutage 
de chaque éolienne. L'arrêt de chaque éolienne est réalisé à partir du début de la fauche de la parcelle et 
durant 24 heures après la fauche. L'arrêt complet de l'éolienne concernée doit être réalisé de 10h à 18h. 
L'exploitant assure la traçabilité des arrêts effectués et la tient à la disposition de l'inspection des 
installations classées. Cette mesure ne s'applique plus dès lors que ces parcelles seraient exploitées en 
culture. 

Les bordures des voies d'accès situées en forêt sont fauchées tardivement (en septembre) une fois par 
an (ou une fois tous les deux ans) et de manière alternée (l'année N, un côté du chemin et l'année N+1 
ou N+2 l'autre côté). 

En fonction des résultats des suivis pour l'avifaune et les chiroptères, tel que prescrit dans l'article 12-11 
du présent arrêté, le préfet pourra prescrire, si le suivi montre une mortalité notable dans certaines 
conditions, un débrayage des machines (adaptation du fonctionnement des machines en fonction de la 
présence d'espèces, de la vitesse du vent, des heures de la journée et de la saison). 

Au titre des mesures d'accompagnement l'exploitant réalise : 
* la mise en place de cultures intermédiaires pour prévenir des dégâts du gibier ; 
*__ la plantation de haie et la création de corridors écologiques ; 
*_ la création d'un flot de vieillissement sur l'une des forêts du massif forestier des 8 communes 

ou l'agrandissement de celui de la commune de Viéthorey ; 
une étude des risques de collision de la faune sur la RD50, qui devra être réalisée en 
coordination avec la société Energies du Plateau central 2. 

8.2 - Protection du paysage 
Les éoliennes (mâts, rotor et nacelles) ont la couleur RAL 7035 et sont de teinte mate. 

Les bâtiments des structures de livraison seront intégralement bardés en mélèze brut (portes 
comprises). 

Aucun enrochement et aucun revêtement bitumineux ne doit être mis en place au niveau des 
plate-formes, des aires de grutage et des chemins à construire ou à élargir. 

Les abords des plates-formes, des aires de grutages et des chemins seront re-profilés pour éviter des 
fronts de taille trop raides. Un talutage en pente douce sera créé pour permettre à la végétation 
herbacée de repousser.
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Tous les câbles nécessaires sur le site ou à l'extérieur du site pour le raccordement du parc éolien aux 
réseaux existants (électrique, téléphonique...) sont enterrés dans l'emprise des pistes de desserte et 
dans l'emprise des routes locales. 

Au titre des mesures d'accompagnement, l'exploitant réalise 
*__ la réfection de chemins communaux ; 
*__ la mise en place de panneaux d'information à l'entrée des zones de projet ; 
*__ la suppression du poste de transformation électrique cabine haute « village » de Trouvans ». 

2.4 — L'intégralité de l'article 12 de l'arrêté d'autorisation du 19 décembre 2014 est remplacée par : 
« 

Article 12 - Auto surveillance 
12.1 - Auto surveillance des niveaux sonores 
Une mesure de la situation acoustique sera effectuée, en respectant les dispositions de l'article 28 de 
l'arrêté ministériel du 26 août 2011 relatif aux installations soumises à autorisation sous la rubrique 
2980, dans un délai de six mois à compter de la date de mise en service des installations puis tous les 
cinq ans, par un organisme qualifié ou une personne qualifiée. L'inspection des installations classées 
sera informée du choix réalisé. 

Les mesures de niveaux sonores se font en coordination avec la société Energies du Plateau Central 2 
aux emplacements permettant d'apprécier au mieux le respect des valeurs limites d'émergence dans 
les zones à émergence réglementée. 

Le choix de ces emplacements sera préalablement communiqué pour avis à l'inspection des 
installations classées. 

12.2 - Auto surveillance par rapport à la biodiversité 
Les suivis devront être réalisés conformément aux protocoles issus des exigences de l'article 12 de 
l'arrêté du 26 août 2011. 

La fréquence du suivi sera celle préconisée par les textes en vigueur et, par défaut, a minima, elle sera 
d'un suivi au cours des trois premières années depuis la mise en fonctionnement du parc, puis un suivi 
tous les dix ans. 

En application du principe de proportionnalité, défini dans le guide de l'étude d'impact, l'intensité du suivi 
à mettre en œuvre dépendra des espèces présentes sur le site et de l'impact envisagé. Sur la base des 
résultats présentés dans l'étude d'impact, ce suivi comprendra : 

* un suivi d'activité ornithologique (nidification, hivernage et migration), 
* un suivi d'activité chiroptérologique au sol et à hauteur de nacelle, 
* un suivi de mortalité des oiseaux et des chiroptères. 

Ces suivis s'appuient sur les moyens techniques les plus récents dans le domaine : ils devront répondre 
aux caractéristiques de ce parc, à savoir le nombre d'éoliennes, leur grande hauteur et une insertion en 
forêt et être conformes aux recommandations reconnues par le ministère chargé des installations 
classées au moment de la réalisation du suivi. 

Un suivi (entre 10h à 18h) des rapaces sur les parcelles en prés de fauche de la parcelle contiguës à l'aire 
de grütage des éoliennes E14bis et El5bis est assuré pendant 5 journées suivant la fauche. La fréquence 
de ce suivi sera d'un suivi au cours des trois premières années depuis la mise en fonctionnement du parc, 
puis un suivi tous les dix ans. 

Ces suivis se font en coordination avec la société Energies du Plateau Central 2. 

Les objectifs de ces suivis sont de : 
* comparer l'état initial, c'est-à-dire la fréquentation du site avant l'installation des éoliennes 

avec celle pendant la construction et la situation en cours d'exploitation, 
*___ assurer un suivi d'activité chiroptérologique, 
* évaluer les risques d'impact liés à l'ouverture des milieux,
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porter une attention particulière aux espèces sensibles du secteur, 
* déterminer si les différentes éoliennes induisent une mortalité des espèces d'oiseaux et de chauves-souris présentes sur le site, évaluer l'importance de cette mortalité et si elle est susceptible d'avoir un impact sur les populations locales ou migratrices des espèces concernées, 
* affiner, au besoin, les périodes de modulation du fonctionnement des éoliennes (saisons ou tranches horaires) en fonction des conditions de vent, de température et d'hygrométrie. 

Les résultats sont transmis à l'inspection des installations classées dès leur finalisation périodique. 

L'exploitant en coordination avec la société Energies du Plateau Central 2 propose au préfet les différents termes et spécifications techniques du protocole en vigueur, en conformité avec la dernière version du protocole national (ce protocole national étant en cours d'élaboration au moment de la Signature du présent arrêté), permettant de répondre aux objectifs pour une validation avant mise en œuvre. » 

2.5 — Les annexes 1 et 4 de l'arrêté d'autorisation du 19 décembre 2014 sont remplacées par les annexes À et B du présent arrêté. 

Article 3 - Délais et voies de recours 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Besançon : 

*__ parles tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 dans un délai de six mois à compter de la publication ou de l'affichage de la présente décision ; 
*__ parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été notifiée. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Article 4 - Publicité 

Le présent arrêté sera notifié à la SAS Energies du Plateau Central, à l'adresse de son siège social : 65 avenue Kléber — 75116 PARIS. 

Conformément aux dispositions de l'article R.512-39 du code de l'environnement, un extrait du présent arrêté mentionnant qu'une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et mise à la disposition de toute personne intéressée, sera affiché en mairies d'AUTECHAUX, FONTENELLE- MONTBY, MESANDANS, RILLANS, TROUVANS, VERGRANNE, VERNE ET VIÉTHOREY pendant une durée minimum d'un mois, 

Les maires des communes d'AUTECHAUX, FONTENELLE-MONTBY, MESANDANS, RILLANS, TROUVANS, VERGRANNE, VERNE ET VIÉTHOREY feront connaître par procès verbal, adressé à la préfecture du Doubs, l'accomplissement de cette formalité. 
Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, dans l'installation au niveau des deux zones, à la diligence de la société Energies du Plateau Central. 

Une copie dudit arrêté sera également adressée à chaque conseil municipal consulté, à savoir : 
ABBENANS GONDENANS-MONTBY PUESSANS 
AVILLEY GOUHELANS ROCHE-LES-CLERVAL
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BATTENANS-LES-MINES  GROSBOIS ROGNON 
BAUME-LES-DAMES HUANNE-MONTMARTIN ROMAIN 
BONNAL HYEVRE-MAGNY ROUGEMONT 
BRANNE HYEVRE-PAROISSE ROUGEMONTOT 

L'HOPITAL-SAINT- 
CENDREY LIEFFROY SANTOCHE 
CLERVAL LA BRETENIERE SOYE 
CUBRIAL LUXIOL TALLANS 
CUBRY MONDON TOURNANS 
CUSE-ET-ADRISANS MONTAGNEY-SERVIGNEY UZELLE 
ESNANS MONTBOZON (70) VAL-DE-ROULANS FONTAINE-LES-CLERVAL  MONTUSSAINT VILLERS-SAINT-MARTIN 
FONTENOTTE NANS VOILLANS 
FOURBANNE POMPIERRE-SUR-DOUBS 
GONDENANS-LES- 
MOULINS PONT-LES-MOULINS 

Un avis au public sera inséré par les soins de la préfecture et aux frais de la société Energies du Plateau Central dans deux journaux locaux diffusés dans tout le département. 

Article 5 - Exécution 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs, les Maires d'AUTECHAUX, FONTENELLE-MONTBY, MESANDANS, RILLANS, TROUVANS, VERGRANNE, VERNE ET VIÉTHOREY ainsi que le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Franche-Comté sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera également adressée : 

* à la Direction Départementale des Services d'incendie et de Secours, 
*__ à l'Agence Régionale de la Santé — Délégation Territoriale du Doubs, 
* à la Direction Départementale des Territoires, 
*__ au Service Territorial de l'Architecture et du Patrimoine, Architecte des Bâtiments de France, * à la Direction Régionale des Affaires Culturelles, 
* au Service interministériel Régional des Affaires Civiles et Économiques de la Défense et de la Protection Civiles, 
*__ à l'institut National de l'Origine et de la Qualité, 
* à la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi, 
* à la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Franche- Comté : 

*__ Service Prévention des Risques à Besançon, 
* Unité Territoriale Centre — Antenne de Besançon — à Besançon. 

Besançon, le 2 4 JUIL. 2015 

Le Préfet,    

  

Jean-Philippe S TBON


